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QUESTION ÉCRITE E-4368/09
posée par Toine Manders (ALDE)
à la Commission

Objet: Assurance responsabilité civile obligatoire dans le football et d'autres sports

La violence physique dans le football professionnel au sein des États membres augmente de plus en 
plus. Tout le monde connaît des cas de «coups de pied mortels» sur le terrain de football. Ils 
constituent un mauvais exemple pour les jeunes et contribuent à la déliquescence des valeurs en 
général. Ces blessures sportives peuvent causer des coûts sociétaux élevés qui ne peuvent pas être 
supportés par un tiers responsable.

En cas de blessure ou d’incapacité de travail permanente, le joueur qui reçoit un tel coup doit 
introduire une action en justice contre l’auteur du coup ou le club auquel ce dernier est lié par contrat, 
afin d’obtenir une indemnisation des dommages subis. Souvent, la responsabilité n’est pas reconnue 
par les juges, car il est question de risques librement consentis au sein du monde sportif et du jeu. 
Bien entendu, l’auteur du coup n’a jamais eu l’intention de causer un dommage permanent à la 
victime, mais son attitude imprudente permet d’alléguer une intention indirecte et donc une 
responsabilité. Au Pays-Bas, une indemnisation a été récemment accordée. Cependant la victime a 
du attendre le dénouement de près de 20 ans de procédure judiciaire pour l’obtenir.

En ce qui concerne les véhicules à moteur, il existe déjà en Europe une assurance responsabilité 
civile au sein des États membres. Grâce à cette assurance, la victime ne doit pas introduire d’action 
en justice contre l’auteur du coup, mais reçoit directement de la part de l’assurance RC une 
indemnisation des dommages subis et donc souvent sans même l’intervention du juge. Le football et 
de nombreux autres sports ne connaissent pas encore une telle assurance responsabilité civile. 

1. Que pense la Commission de l’idée d’introduire une assurance responsabilité civile obligatoire 
dans le football (professionnel) et dans d’autres sports? La Commission est-elle prête à 
collaborer à son introduction?

2. D’après la Commission, quelles mesures pourraient-elles contribuer à mettre fin à la violence 
physique sur le terrain de football et, partant, à atténuer la détérioration de notre société?


